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des postes et des télégraphes,. des transports maritimes 
et de la marine marchande, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent' décret. 

Fait à Paris, le 28 février 1918. 

R. POINCARE. 

Par le Président de la République: 

Le ministre de la matilLe, 
Georges LEYGUES. 

Le ministre dia commerce, 

de l'industrie, ries postes et ries télégrap/tes, 


des transports maritimes et de la I/wrine ~qrcltande, 

CLEMENTEL, ' 

Le mlnisire des finances, 
L,-L, KLOTZ. 

Cadte général des services vétérinaires des ç(ll(lniea 

·'·ARRET E No 599 promulguant au TogO' les décrets 
des 24 mars 1939 et 29 iuillet 1939 relatifs à l'or
gan/salion du cadf<1 général des services vétérinaires 
des colonies. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,. 
CHEV AUER DE LA LioIOr-: n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToOO, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

"et les pouvoirS du COùlmÎssllÎre de la Républîql;l'e au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adÏninistratives du Togo. mpdifié par .celui du 
20 juillet 1937; ~ 

Vu le d&:ret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 24 mars 1939; ' .. 

Vu le décret du 29 juillet 1939; 

Vu les înstuctions en date du 26 'septembre 1941 du HauJ
Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. Sont promulgués dans le ter
ritoire du Togo. placé sous le manda! de la France, 
les décrets des 24 !I1ars 1939 et 29 juillet 1939 relatifs 
à l'organisation du cadre général des services vété
rinaires des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. , 

Lomé, le 24 octobre JC141. 

Poar le Commissaire de France en toamée, 
L'administrateur en eIlef des colonies, 

iliSpectear des affaires administratives, 
chargé de l'expédition des affaires' coarantes, 

J. de SAINT-ALARY. 

, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le sénatus..consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 3 juillet 18911 pOrtant règlement sur les 


indemnités de déplacement et les passages du personnel rele
vant du ministère des colonies et tous les textes subséquents; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires du personnel colonial et tous 
les textes modificatifs; 

Vu J'adîcle 65 de la loi de fînances du 22 avril 1905 ~ 
Vu la loi du 14 avril 1924 SUr le· régime des pensions 

civiles et militaires; 

· ' Vu le décret du 21 février 1924 et les textes modificatîfs 
portant organisation du personnel des services vétérinaires 

1 dans les colonies autres que l'Indoehine; 

Sur lê rapport du ministre des colonîêsi 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
DispositioliS générales 

il ARTICLE PREMIER. ~ Le 'personnel du service vétéri
naire, dans ·les possessions françaises d'outre-mer, 
colonies, protectorats et territoires sous mandat, rele
vant du ministère des colonies, comprend: .

! 10 -- Des fonctionnaires' appartenant au cadre géné
rai des vétérinaires organisé par le présent décret; 

20 - Des fonctionnaires et agents appartenant à 
des cadres locaux organisés par les gouverneurs géné
raux, gouverneurs ou chefs de .territoire, en VUe de 
seconder le personnel du· cadre général. 

ART. 2. ~ Le service vétérinaire des colonies est 
. chargé: 

10 ~ De la police' sanitaire'cdes. animaux, notalll
ment de tous les act~s .et mesure d'ordrê technique 
aya'nt pour but de rechercher ef de combatlre les 
maladies contagieuses cf parasitaires; de proposèi 
les actes administratifs ayant le même· but; 

2<> - De l'inspection de salubrité des produits 
comestibles .d'origine animale tant ·au point de \'tle 
de l'hygiène de la consommation que dans le but 
de dépister les maJadies. Seuls, les vétérinaires sont 
chargés de l'inspection des abattoirs et tueries parti
culières des marchés et d~s produits· animaux importés 
et exportés. A défaut de vétérinaire, ces inspections 
peuvent êtr~ assurées par un vétérinaire auxiliaire ou 
encore 11 défaut par un médecin; 

30 - De toutes les questions se rattachant à la 
conservation, à l'exploitation des animaux et à J'utili
sation des produits d'origine' animale~ à ce titre, de 
la gérance des établissements spécialement destinés 
à l'amélioration de l'élevagê; 

40 De l'assistance vétérinaire aux agriculteurs et 
aux éleveurs; 11 ce titre de l'étude de toutes les 
affections sporadiques frappant le cheptel; . 

5<> - En collaboration avec les autres servi;:es: 
'a) De .Ia colonisation et de la délimitation des 

concessions en matière d'élevage; 
b) De l'orientation technique des établissements 

agricoles s'intéressant il la vulgarisation de l'élevage, 
l'alimentation et l'utilisation du bétail; . 

c) De l'étude des moyens propres à favoriser les 
transactions commerciales portant sur les animaux et 
les produits qui en dérivent en particulier de leur 
conditionnement; 

d) Des questions scientifiques concemant ~la conser
vatton, J'amélioration ou l'exploitation de·, là faune 
utile, la destruction de Iii faune nuisible, l'étude de 
la flore utile ou nuisible aùx animaux: 

e) De l'établissement des plans de travaux et cons
tructions intéressant le service. 

Les inspecteurs généraux assurent la direction ef 
le contrôle des services vétérinaires dans les g",uver
nements généraux ou, éventuellement, des services 
d'intérêt intercoloniaL 

ART. 3. La hiérarchie, le traitement, le classe
ment au point de vue des indemnités de route et de 
séjour, des passages et du traitement dans les hôpi
taux du personnel du cadre général cjes vétérinaires 

1 des coLonies sont fixés èonformément au tableau ci
1 après:
Ifi 

c 
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iHAITEIlEN1S ClASSE.mlGRADES ET CLASSES 

1 

Fmnos 

Iln,vocleur gén!raI d. 1" .1",. . . " . . . • • lUoo ( 
10.000 l"callg.A.

1 Inapad.u. yén,ral d, 2' ,1",. • • • . . , • . , 	 1Ap,é, Ban,. 61.000 )

Yêlé,;"i" en ,bol do 1" .1.",. ï AVr;. 3 an•. 
 ~9.000 

" 51.000 ~ 
Vêlér!naire on ch,1 d. 1" 01..." . 

Avanl3 ona . 

51.000 (1""iè9.B.
46.000) Apr;. 4 an, .

Vêlér!na!" d, 1" ci"" . ./ Avanl4 ,... 42.000 

1 Vélér!na!re de 2' cl..., . 
 31.000 ' 

1Yolénn.!n d. 3' .,1..... . 
 33.000 1 

30.000Yèlêri"i,,·.dj,inl d, 1" cl.", . .) Apre. 4 ana • 
i8.000 


Y!lériii,i"·'dj,inl d. 2' cl..., : .. 

AYanl 4 iJl8'

21.000 3-"\10· ('1 
1 Y!i!rinairo"jlj,in\ da 3- ela", . . . • • . .. 18.000 

1 Ylllrin.i"·"J,!n\ alagiaÎre. . • • • • . • •. 
 li.OOO 1 . 

1 (1) Us. vérérinaires-adjoint$ d lell vétérinaires-adjoints stngiaires. 
1i 	 bien quI: das'iOés dans la 2~ catégaf'Îe, voyagent toujours en 1__ classe 

fi lxtrd de$ pa'quebots. Cette faveur ne lew'}:onfère aucun droit aux 
autrè:'> l'wantagos aOiOOrdés au:!: Qfficien supériours ou fnnclionnaires 
assimilés (domestidté, Dagtlges, etc.). 

-_... 

Ce personnel reçoit, en outre, un supplément çolo, 
niaI dont la quotité et les conditions d'attribution sont 
fixées par le règlement général sur la solde et les 
accessoires de solde du persDnnel colonial. 

ART. 4: - L'effectif total, ,par grade, des fDnction· 
naires du cadre général des vétérinaires des colonies 
est fixé par arrêté du ministre des colonies, aprè~ 
avis des gouverneurs· généràux, gouverneurs et chefs 
de territoires.' , 

Toutefois, l'effectif des inspecteurs généraux vété
rinaires ne pourra;,en aucun ·cas, être supérieur à trois.. 

La péréquation des grades est fixée comme suit:, 
Vétérinaires en chef, 12 p. HJO. 
Vétérinaires, 44 p. HJO. 
Vétérinaires-adjoints, 44 p. 100. 

TITRE Il 
Recrutement 

ART. 5. - Nul ne. peut être admis dans le cadre 
général du personnel des services vétérinaires s'il ne 
réunit les conditions suivantes: 

1° - Eire citbyen français ou naturalisé Français 
-depuis dix ans au moins, oonformément anx disposi. 
,tions légales; 

20 - -t\voir' effectivement satisfait aux obligatiDns 
du serviCe militaire actif, sauf incapacité physique 
dûment constatée,; 

3° - Jouir de tOitS ses droits civils et politiques; 

40 - Justifier de l'aptitude an'servÎte, colonial actif; 


, 5<> - Etre âgé de vingt et nn ans au moins et de 

trente ans au plus au jour de la l1{)minatiDn; 

Toutefois, cette limite d'âge peut ètre prorogée, 
jU!ii'lu'_à trente-cinq ans au maximum, d'une durée. 
ég.aIe à celle des services militaires ou des services 
civils accomplis par le postulant dans une adminis

, tration pnblique de l'Etat on ·des colonie~, admissibles, 
dans I<i'S conditions de la législation sur les pensions 
et suffisants p!lur lui permettre de prétendre, à l'âge 
de cinquante·cinq ans, à pension pour ancienneté de 
service; " 

60 - Réunir, le cas éehéant, les coflditions spéciales 
énumérées dans les' articles' çi-après. 

Les postnlants doivent produire, à l'appni de leur 
demande, adressée au ministre des colonies: 

10 - Une expédition en due forme de lem acte de 
naissance; 

20 - Un état signalétique et des services militaires 
délivré par le bureau de recrutem'ellt dont ils relèvent. 

Lorsque le candidat n'a pas servi sous les dra· 
peaux, il doit remplacer ce document par un certificat 
de l'autorité militaire indiquant d'une façon précise. 
sa situation à, l'égard de la loi sur le recrutement. 
de l'armée; . 

30 - L'original (ou la oopie certifiée conforme par, 
le maire on le commissaire de police de leur rési
dence) des diplôme~, titres universitaires, certificat~ 
de service, etc., qu'ils' possèdent; , 

40 - Un certificat de visite et contre-visite consta· 
tant l'aptitude physique au service co1onial actif, 
délivré par deux médecins militaires dans les condi
tions de l'instruction ministérielle du 30 juillet 1929,. 
En ontre, un certificat de visite délivré ·par un médecin 
phtisiologiqne; . 

5<' - Un certificat de bonne vie- et mœurs et nn 
extrait du casier judiciaire dûment légalisé. , 

Les pièces désignées sous· les )10s 4 et 5 doivent 
avoi~ moins de trois mois de date, 

ART. 6. - Les inspecteurs généraux, les vétéri· 
naires en chef, les vétérinaires et les vétérinaires-ad
joints sont n'ommés par décret, sur le rapport du 
ministre des colonies. 

Les vétérinaires-adjoints stagiaires sont nommés par 
arrêté du ministre des colonies.. ' 

ART. 7. ~ Les inspecteurs généraux, les vétéri· 
naires en chef et les vétérinaires de 1re et 2e classe 

'sont choisis parmi le9 Fonctionnaires dn grade DU' de 
la classe immédiatement inférieure. 

Les vétérinaires de 3e classe SOll't recrutés: 
a) Pour deux tiers des vacances parmi les vétéri

naires-adjoints de 1ce classe; 
b) Pour un tiers des vacances parmi les agrégés 

des écoles vétérinaires, 
. Les vétérinaires-adjoints de 1Te classe sont exclusi
vement choisis parmi les vétérinaires-adjoirits de 
2e classe. 

Les vétérinaires-adjoints de 2e classe sont recrutés: 
a) Ponr' deux tiers des vacances' parmi les vétéri

naires-adjoints de 3e classe; 
b) Pour un tiers des' vacances parmi les chefs de 

travaux des écoles vétérinaires et les vétérinaires 
pourvus du diplôme de docteur ès sciences et dij 

. doc!orat vétérinaire. 
Les vétérinaires-adjoints de 3' classe sont recrutés 

parmi les vétérinaires-adjoints stagiaires. 
Pour les nominations aUX divers grades ou classes, 

.à défaut de candidats de l'une des deux caté&:ories a) 
et b) ci-dessus, 'les vacances sont attribuées a l'autre 
catégorie. . 

ART., 8. 1. - Les vétérinaires-adjoints stagiaires 
sont recrutés au conOQurs parmi les élèves diplômés 
des écoles nationales vétérinaires pourvns du doctorat 
vétérinaire, 1 

Le ministre des colonies fixe, par arrêté, les condi
tions et le programme de ce concours. 

Il. - Ils sont astreints, pour compter du jour de 
leur nomination, il nn stage d'un!; durée maximum de 
denx années. lis l'accomplissent pour partie dans 
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la métropole à l'institut national de médecine vétérî
'naire exotique, rie pouvailt être embarqués à desti
nation des colonies qu'à la condition d'être pourvus 
du certificat délivré par cet établissement, et pour 
partie dans les colonies ou territoires relevant du 
ministère des colonies.' 

Ils doivent avoir ,obtenu, à la fin de la période 
de stage qu'ils accomplissent à l'institut national de 
médecine vétérinaire exotique, une moyenne générale 

, 	des notes egaIe >ou supérieure à quatorze vingtièmes, 
pour être agréés il poursuivre leur stage à la colonie, 
Cette moyenne générale est mentionnée sur le certi
ficat. Ceux qui auront obtenu une moyenne générale 
inférieure à quatorze vingtièmes seront licenciés. 
Toutefois, ils pourront être ilU!orisés ,par le ministre 
des colonies, sur la proposition du directeur de l'ins
titut nàtional de médecine vétérinaire exotique à 
redoubler cette partk du stage l'année suivante. A 
l'expiration de la 'premi,ère année de stage, lesvétéri 
naires-adjoints ,stagiaires peuvent, sur rapport motivé 

/ 	 du,' gouverneur général, g,ouverneur ou chef du terri
toire, et après 'avis de la commissIon de classement 
prévue à l'article 12, être nommés vétérinaires-ad
joints de 3e classe., Ceux qui ne sont pas titularisés 
accomplissent une deuxième année de stage, à l'expi
ration de laquelle Ils oont titularisés dans les formes 
ci-dessus indiquées ou licenciés. 

,Ceux qui auront été autorisés à redoubler la période 
effectuée à l'institut nafional de médecine vétérinaire 
éxotique ne pourront en aucun cas être titularisés 
avant l'expiration de la deuxième année de stage ni 
être autorisés à prolonger leur stage au delà de deux 
ans ...... 

Lé licenciement peut intervenir en cours de stage 
pour mauvaise conduite, incapacité notoire ou incapa
cité physique, constatée dans les formes ordinaires. 
Dans ce dernier ,cas, une indemnité de licenciement 
pourra être accordée allX intéressés dans I.es conditkms 
prévues par les, règlements sur la solde. 

III. ~ Pendant la durée, fixée par arrêté du ministre 
des c01onies, 'du stage à l'institut national de médecin .. 
vétérinaire exotique, les vétérinaires-adjoints stagiaires 
reçoivent à la charge des budgets généraux ou locaux 
des colonies et territoir.es intéressés la solde de pré! 
senceet les accessoires de solde de leur grade. ll~ 
ont droit au remboursement des droits d'inscription 
et d'examen et du transport de leur personne du lieu 
de leur résidence à Alfort. 

Les vétérinaires-adjoints stagiaires souscrivent à leur 
nomination l'engagement de rembourser au budget 
qui les aura supportées, les dépenses oc<:asiQnnées 
par leur séjour à l'institut national de médecine vêté-, 
rinaire exotique (solde et, accessoires de solde, frais 
d'études et d'examen, frais de transport): 

10 - En cas d'abandon volontaire des éfudes à cet 
institut; 

20 - En cas de licenciement en cours d'études pour 
insuffisance de notes ou par mesure disciplinaire; 

30 -	 En cas de non obtention 'du certificat de fin 
d'études délivré par l'institut; 

'. 40 -"" En cas de refus de rejoindre le poste qui 

leur aura été assigné outre-mer,,; 


50 En cas de licenciement à J'expiration du.stage 
professionnel pour mauvaise conduite ou inc'tpacité 
professionnelle. 

ART. 9. - Les vétérinaires civils, ~ppartenant à'une 
administl'ation métr<!politain~, visés à 'l'article 7 dl) 
présent décret, ne p~urront être admis dans le cadre 

général des vétérinaires des col,onies, sur l'avis favo
rab!e de la commission de classement prévue à l'arti
cle 12 qu'après avoir démissionné de leur administra
tion d'origine et sous réserve de la produdion,;d'un 
certificat d'aptitude au service colonial actif délivré 
dans les conditions fixées à J'article 5. 

Toutef.ois, leur nomination n'aura, effet qu'à compter 
du jour où la démission de leur administration d'ori
gine sera définitive.

• 
" 

TITRE 1Il 

Avancement 

ART. JO. - Les fonctionnaires du cadre général 
des vétérinaires des colonies doivent remplir les con
ditidns suivantes pour obtenir un avancement de class'e 
ou de grade au choix ou à l'ancienneté : 

10 - Etre inscrits à un tableau d'avancement dressé 
par une commission de classement siégeant à Paris, 
au ministère des colonies; 

, 20 ~ Compter, au 1cr janvier ou au premier jour 
du mois qui suivent la réunion de la commissIon ,pour 
l'établissement des tableaux primitifs ou cqmplémen
taires' une durée de service effectif aux colonies au 
moins égale à la moitié du temps de séjoour exigé 
pour l',obtention d'un congé administratif dans la ou 
les colonies où ce service a été effectué, sans toutefois 
que cette durée soit supérieure à deux ans. 

Le temps passé en France par les fonctionnaires du 
cadre général appelés à servir dans les services rele
vant du ministère des colonies ou des gouvernements 
coloniaux, et ,dans les laboratoires relevant d'autres 
département~, entre en compte au point de vue de 
l'avancement comme le temps passé dans une. colonie 
dans la.quelle la durée du service effectif exigée .pôur 
l'inscription au tableau est de deux ans. 

Le temps passé'en mission 'ou dans la position de 
congé pour servir hot:s c~dre à l'étranger entre et] 

compte, au peint de vue de l'avancement, comme 
celui ,passé dans la colonie de provenance si la mission 
ou le service s,,'effec!ue ,en France, comme celui passé 
dans une colonie dans laquelle la durée du service 
effectif exigée pour 1'inscription au tableau est de 
deux aris si la mission ou le service s'effectue à 
l'étranger en Europe, comme celui passé dans une 
colonie dans laquelle la durée de service effectif 
exigée pour l'inscription au tableau est de dix"huit 
mois si la mission .ou le service s'effectue à l'étranger 
hors d'Europe; 

30 - En outre, s'il s'agit d'un avancement au choix, 
être proposés par les gouverneurs généraux, chefs 
,de', colonies et de territoires ou chefs de service sous 
l'autorité desquels ils sont placés et compter au mini
mum deux années d'ancienneté dans leur classe. 

Toutefois, les fon'ctiônnaiJ,es en mission à l'étranger 
ou placés en congé hors cadre pour servir à l'étranger, 
devront, si la durée' de la mission ou du congé 
dépasse cinq années, compter au minimum trois an
nées d'ancienneté dans leur classe; 

40 - S'il s'agit d'un avancement à l'ancienneté, 
compter: 

a) Pour une promotion à la deuxième ou à la 
première clas~e du grade vétérinaire-adjoint au mirlÎ
mum cinq années d'ancienneté dans leur classe; 

b) Pour une promotiQn à la troisième où à la 
deuxième classe du grade de vétérinaire au minimum 
six années d'ancienneté dans' leur classe et n'avoir 
fait Pobjet d',aucune mesure disciplinaire pendant les 
cinq et six dernières années. .. 
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ART. 11. - L - Le temps de service accompli par 
les 'vétérinaires-adjoints stagiaires entre en compte 
pour,' une année dans le calcul de l'ancienneté exigée 
'pour leur pmmoti<:>n à la classe supérieure li celle 
dans laquelle ils sont titularisés. 

IL - Les fonctionnaires du cadre général appelés 
li servir en France, dans les services relevant du 
ministère' des colonies, des 'g'Ùuvemements coloniaux 
et dans les laboratoires relevant d'autres départe
ments ne peuvent bénéfiçier des dispositions de l'arti
cle 1<0 qu'en vue d'un' seul avancément soit en classe, 
soit en grade. Toutdois, ceux qui se trouvant déjà 
en' service en France ont obtenu un avancement en 

. tenant compte uniquement de leur séjour colonial 
effectif antérieur pourront bénéficier des dispositions 
de l'article 1;0 pour obtenir un nouvel avancement au 
titre de leurs services dans la métropole .. 

III. - Les fonctionnâires placés en service détacM 
dans la. positio'n de oongé hors cadres pour servir 
auprès d'une puissance étr·angère ou pour être em
ployés hors de leur service d'migine dans l'adminis
tration locale d'une colonie ou d'un pays de protec
torat frallçais conservent leurs droits à l'àvancement. 

ART. 12. - Les membres d,e la commission .:de 
classement sont nommés par le ministre des colonies, 

Cette commission est oomposée comme suit: 

Le directeur du person!)el ou son délégué, président; 


Un inspecteur des colonies; 
Le dlrecte,.tr des affaires économiques ou SOIl 

délégué; .. . 
Le directeur de l'institut de· médecine vétérinaire 

exotique; . . 
Deux fonctionnaires du cadre général choisis parmi 

'les plus élevés en .grade de ceux _présents en franc,> 
ou li défaut deux fonctionnaires du cadre général 
des services technique's et scientifiques de l'agricul-· 
turc choisis dans les mêmes conditions. 

Un rédacteur de l'administration centrale en service 
,_. à la direction- du personnel remplit les fonctions de 

secrétaire. <Il. '. 
Les fonctionnaires du cadre général ne prennent 

pas part aux délibérations concernant les candidats 
d'une classe ou d'un grade égal ou supérieur à leur 
classe ou à leur grade. 
'Les délibérations de la oommiss,on ne sont valables 

. que lorsque cinq de ses membres au moins sont 
présents. • 

AaT. 13, - La commission de classement établit, 
chaque année, dans le courant du mois de décembre, 
le tableau d'avancement dé l'année suivante. 

Si, dans le courant de l'année le tableau est épuisé, 
le ministre peut prescrire l'établissement d'un tableau 
complémentaire pour la même année. . 

Les listes et les notes oes vétérinaires des colonie~ 
. qui remplissent les conditions requises ponr pouv'Ùir 
être inscrits au tableau d'avancement au choix 'lu 11 
l'ancienneté, sont adressées au département des colo
nies avant le 31 octobre par les chefs de colonies 
et de territoires, les chefs de service pour les fonction
naires servant' dans la métropole, l'autorité qui a 
provoqué la mission pour ceux en mission à l'étranger. . 
Ces listes accompagnées des calepins de notes et des 
proposiUons formulées par ordre de préférence par 
les chefs des colonies, des territoires oil des services, 
sont sOllmises à la oommission de classement. 

Celle-ci procède: 
10 A un classemènt entre céux des fonction,

naires du cadre général proposés pour un avancement 
au cho'ix; . 

. 20 - A un classement. p~r ordre d'ancienneté des 
vétérinaires de troisième classe, des vétérinaires-ad
joints de première, deuxième et troisième classe nOI) 
proposés, mais réunissant au 1er janvier ou au ler"juil
let qui suit la date de ·sa réunion, les conditions 
nécessaires pour bénéficier d'un avancement à l'an
cienneté; 

30 ' - A l'établissement du tabl-ealt définitif confor: 
mément aux dispositions ci-après: 

Le tableau doit comprendre un nombre d'inscrip
tions égal aux vacances probables pouvant survenir 
pour chaque grade dans l'année qui suit sa "éunion. 

. Dans le' cas où il n'aura pas été possible de pro
mouv'Ùir t,ous les candidats inscrits auX tableaux dé 
l'année, les intér,essés conserveront le bénéfice de 
leur inscription. et devront figurer en tête du tableau 
de l'année suivante, à moins que la commission de 
classement n'en décide autrement, sur rapport motivé 
du chef de la colonie ou du service 'Ùu sauf dans les 
cas prévus au tltre IV. . 

Les' inscriptions au tableau d'avancement ont lieu : 
a) Pour les pmmotions à la deuxième et à la pre

mière classe du grade de vétérinaire-adjoint à raison 
de trois tours au choix· et d'un tour à l'ancienneté; 

IJ) Pour leg promotions à la troisième classe du 
~rade de vetérinaire à raison de 'quatre tours au .choix 
et d'un tour à l'ancienneté; • 

c) Pour les promotions à la deuxième classe du 
grade de vétérinaire à raison de cinq tours au choix 
et d'un tour à l'ancienneté; 

d) Exclusivement" au choix pour les promotiol)s à 
la première classe du grade de vétérinaire et .aux 
grades'de vétérinaire en chef et d"il1spécteur général. 

Lorsquc' l'avancement a lieu à la f'Ùis au choix et 
à l'ancienneté, à défaut de fonctionnaires' de l'une 
ou l'autre catégorie, le t'our n'est pas réservé. 

Le tableau est arrêté par le ministre des colonies. 
Les nominations sont faite~ dans l'ord~e du tableau. 

TITRE IV 

.Discipline' 

ART. 14. Les peines disciplinaires. applicagles 
au persohnel du cadre général des vétérinaires des 
CQIOllÎes sont: 

.Le blâme avec inscription au dossier; 
La radiation du tableau d'avancement ou le .retard 

dans l'avancement à l'ancienneté; 

La rétrogradation de grade ou de classe; 

La révocation. 


ART. 1:>. Si l'intérêt public et la discipline l'exi
gent, le ministre, le gouverneur général ou le' gouver
neur peut intérdire à un .fonctionnaire du cadre 
général des vétérinaires des colonies l'exercice d", 

1 ses fonctions. 
,1 • Lorsque cett,e mesur.c est prise contre un fonction

naire, ceilli-CÎ doit faire l'.objet d'une procédure disci
plinaire, conformément aux dispositions du présent 
décret, dans un délai de deux mois. 

ART. 16. - Le blâme avec inscription au dossier 
est infligé par le ministre .des colonies, le gouverneur 
général, après avis du gouverneur ou chef de territoire 
ou par le gouverneur sur la proposition du chef 
hiérarchique du fonc!ionnainr intéressé, 

La radiation du tàblcau d'avancement et les retard~, 
. dans l'avancement à l'ancienlleté sont pron'Oncés par 
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le ministre des colonies, sur la pmposition du gou
verneur général, du gouverneur ou du chef de terri
toire et, pour les fonctionnaires détachés en France 
ou en mission, sur celle de l'aut-orité administrative 
dont ils relèvent.· 

. La rétrogradation' et là révocation sont prononcées 
par décret, sur la proposition du ministre des colonies. 

Le fonctionnaire r.etrograde en' classe ou en grade 
prend rang dans son nouvel emplel du 'jour de la 
d~tision e( ne p'eut 'obtenir un avancement qu'àprès 
avoir effectué dans cet emploi le' temps niinimum 
exigé pour être élevé à la classe ou au grade supé
rieur sans qu'il )Juisse être tenu comple du temp~ 
qu'il y aurait antérieurement passé. 

ART. 17. Les peines discipl.inaires ne peuvent 
être prononcées qu'après avis de l'une 'des commi~
sions d'enquête prévues aux articles 18 et 19. 

Le fonctionnaire inculpé est admis à présenter sa 
défense devant la commission d'enquête, soit verbale
ment, soit par écrit. Il peut aussi se faire assister 
d'un défenseur de son choix. 

Aucune peine disciplinàire ne peut être prononcée 
'sans que le fonctionnaire intéressé ait été '!Ppelé à 
prendre connaissance de son dossier conformément 
aux dispositions de . l'article 65 de la loi du 22 aviil 
1905. 

. ART. 18. La commission d'enquète- siégeant dans 
la colonie est composée comme suit, sur la désigna' 
tian du gouverneur: 

Le secrétaire général de la colQ<Jie ou à son défaut 
un .chef d'administration 'Ou de service, président; 

Un administrateur des colonies; 
'Le cllef dês services zootechniques de la colonie j 
Deux. fonctionnaires du cadre général '(les vétéri

naires des colonies, d'un grade supérieur ou égal 
mais d'ancienneté supérieure 'à celUI de l'agent incri
miné. A défaut, deux fondionnaires d'un cadre' techni
que remplissant 1 les mêmes conditions. . 

Les fonctions de secrétaire sont remplies par un 
fonctionnaire désigné par le gouverneur. 

ART: 19. 'Si les 'faits incriminés se sont passés 
hors de: la c<;llonie à laquel'le est affecté le fonction
naire inculpé, ou si ,la situation du personnel en service 
dans la colonie ne permet pas de constituer la com
mission d'enquête, oonforrnément aux règles posées 
par l'article 18, le ministre fixe le lieu de réunion 
de 1a commission et détermine la oomposition de 
celle-ci. 

Si le fonctionnaire .inculpé se trouve en France, 
la commission d'enquête est constituée .par la commis
sion de classement prévue à l'article 12.. 

TITRE V 
Dispositions spéciales. 

ART. 20. - Les fonctionnaires du 
des vétérinaires des colonies peuvent 

cadre 
être 

général 
appelés' 

à 	 serVir en France, dans les services relevant du 
'ininistère des colonies, des gouvernements coloniaux 

ou dans les laboratoires relevant d'autres départe
.ments, dans les conditions fixées par les règlements 
généraux en vigueur. Le nombre des agents ainsi 
détachés ne peut être supérieur à quatre. 

Ils peuvent également, dans les 'mêmes conditions, 
être envoyés en mission en France ou à l'étranger et 
être placés dans la position de congé hors cadre~ 
pour servir dans des entreprises commerciales.ou indus
trielles intéressant le . développement de l'influence 

française auprès d'une puissance étrangère .ou hor~ 
de leur service d'origine dans l'administration locale 
d'une colonie ou d'un pays de protectorat franÇl!js. 

ART. 21. - Sans préjudice de l'application des 
dispositions de. l'article 6 du décret du 4 avril 1934, 
portant prohibition du cumul 'de fonctions, il est 
interdit aux fonctionnaires du cadre général des vété
rinaires des colonies, soit d'exercer une profession 
industrielle ou cOlJ1mercial~, soit de remplir un emploi 
privé rétribué, soit d'effectuer, à titre privé, un travail 
moyennant rémunération. 

Cette interdiction ne s'applique pas à la production 
d'œuvres scientifiques, liUéraires oU artistiques: 

Ces fonctionnaires peuvent néanmoins, avec l'agré
ment du ministre des colonie's en France, du gouver
neur général ou du gouverneur' dans la colonie où ils 
sont en service, donner des. enseignements de même 
'nature. ' . 

Il ne pourra être dérogé à l'interdiction formulée 
par cet article qu'exceptionnellement .,par une décision 
du ministre .prise à titre précaire et tOl.gours révocable 
dans l'intérêt du. service. ' ' ... . 

ART. 22. - L'honorariat du-grade qu'ils possèdent 
peut, après avis de la commission'de d'lssement, être 
conféré aux fonctionnaires du cadre général des vété
rinaires des colonies retraités, démissionnaires ou· 
licertciés pour raigon de santé, qui ont· effectué au 
moins quinze années de services administratifs. 

ART. 23. -~ Les fonctionnaires du cadre général de$ 
vétérinaires des colonies ,ont .soumis, au point de vue 
de la pension, au (égime de la caisse. intercolonlale 
des retraites. 

TITRE VI 
Dispositions transitoires 

ART. 24. ~ Jusqu'à ce que' l'effectif des fonction
naires dlt cadre, tel qu'il est fixé à l'article 4, soi~ 
atteint, le personnel' du service vétérinaire des colonies 
pourra comprendre des officiers du sqivice vétérinaire 
de l'armée, placés hors cadres sur. proposition du 
minis.!re des. colonies. 

ART. 25. - A titre transitoire, par dérogation aux 
dispositi'Üns du présent décret et jusqu'au 1er janvier 
1940, les vétérinaires contractuels en senlÏce à la 
date dû présent décret pourront, sur leur demande, 
être admis daris le cadre général des vétérinaires des 
colonies. ' 

Ils seront nommés à un gra,de et à llne classe fixés 
par décision du ministre des colonies,' après avis 
conforme de la commission de c1àss'ement. 

Pour ce classement, qui ne pourra pas oorrespondre 
à un grade ,supérieur. à celui de vétérinaire-adjoint de 
1re classe, il sera tenu compte de leurs titres et diplô
mes et de leurs services antérie\lrs. 

Ils, devront justifier, àu moment de léur demande, 
de six années de services effectifs accomplis dans les 
colonies, les t-erritoires sous mandat ou les pays de 
protectorat français. 

Pour l'admission des oontractuels dans le' cadre 
géné'ral, il n'est pas fixé de limites d'âge; ils devront. 

. cependant, cOmpte' tenu de II,! validation de leurs 
services conlractuels antérieurs et, éventuellement" de 

1 leurs services antérie1,lrs civils et militaires admissibles 
.1 pour le droit à pension, pouvoir prétendre, à l'âge 

de soixante ans. au plus, à une pension dans les 
conditions slipulfes en son arficle 18 'par le décret 

" 

! 	 du l or novembre 1928 fixant le statut de. la caisse 
intercolonialé des retraites. 
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ART. 26. - Un décret fixera la date et les condi
,tions d'application du présent' décret à l'Indochine. 

Le ,statut du personnel des services vétérinaires de 
,cette ëolonie reste fixé, provisoirement, par' les texte~ 
.actuellement en' vigueur. 

,ART. 27: :".. Les fonctionnaires du cadre général 
iitulaires, à la date du présent décret, du grade de 
vétérinaire en chef de 3e classe, demeureront dans 
,ce grade .et conserveront leur traite!"ent, à titre pero, 
'sonnel, jusqu'à leur promotion à la deuxième classe 
,du même grade. 

Les vétérinaires de 1re classe, inscrits à la date dl} 
présent décret, au tableau d'avancement 'pour le grade 
,de vétérinaire en chef de 3' classe, seront nommés 
.à ce grade et·à dette classe et conserveront également 
le traitement afférent jusqu'à leur promotion à la 
"2e classe du même graqe. 
, Les vétérinaires de 2' classe, non inscrits au tableau 
-d'avancement pour la 1re classe de leur ,grade, à la 
,date du présent décret,devront compter, au minimum, 
trois' ans d'ancienneté dans leur classe pour pouvoir 
prétendre Ji un avancement auchoix. 

Les vétérinaires de 3', classe dans la' même situation 
<levr<:mt oompter au minimum trente mois d'anciennet~ 
dans leur classe pour pouvoir préfendre à un avance
ment au choix. 

. Aucun vétérinaire de 1re ,classe he pourra êtrl;" 
nommé vétérinaire en chef de 2e classe tant que les 
fonctionnaires du cadre visés aux alinéas 1er et 2 du 
présent artide n'auront pas été promus à ce grade 
>ou n'aumnt pas réuni les conditions d'ancienneté de 

'serviçe exigées pour cette promotion.. 

ART. 28. - Toutes dispositions contraires à celles 
du présent décret sont abmgées. 

ART. 29, - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution ,çlu présent décret" qui se:a publié au 
Journal officiel de la République française: et .au 
Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à· Paris, le 24 mars 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Georges, MANDEL.... 

LE PRÉSIDENT DE LA ,RÉPUBLIQUE 'FRANÇAISE, 

Vu le décret du ,24 mars 1939' portant. organisation du 
cadr~ général des sêrvices vétérin':lires des tolonies.; . 

Sur la proposition du mi,nistre des eolonies;" 

DECRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Les dispositions des articles 20 
et 25 du décret du 24 mars 1939 portant organisation 
du cadre général.des services vétérinaires des' colonies 
sont modifiées ainsi' qu'il suit: 

Art." 20. -.)..es fohctionnaires du cadre, général des 
vétérinaires des colonies' peuvent être appelés à servir 
en France, dans. les services relevant du ministère des 
oolonies, des-gouvernements ooloniaux ou dans les 
laboratoires relevant ,d'autres départements, dans les 
conditions fixées pai: les règlements généraux en vi
g'lJeur. 	 Le nombre des, agents, ainsi détachés ne peut 
être supérieur à dix. 

(Le deùxième, paragraphe sans changement). 

l

Art. 25. :- A titre' transitoire, par dérogation aux 
dispositions du présent décret et jusqu'au 1er janvier 
1940, les vétérinaires diplômés des écoles nation.ales 
vétérinaires, en service aux colonies, territoires s'Ûus 
mandat ou protectorat français à la date du présent 
décret" pourront, sur leur demande, être admis dans, 
le "cadre général des. vétérinaires des colonies. 

Ils semnt nommés à un grade et à une classe, par, 
arrêté du ministre des colonies, après avis de la oom
mission de ,classement. .' 

Ils devront justifier, au moment de leur ,.demande, 
de quatre années de services effectifs accomplis dans 
les' oolonies, territoires sous mandat ou protectorat 
français. . 
• Po"r l'admission de ces agents dans le cadre' général, 
il n'est pas fixé de limite d'âge; ,ils devront toutef.ois, 
compte tenu de la validation de leurs services anté
Tieturs et, éventuellement, de leurs services militaires, 
pouvoir prétendre, à l'âge de soixante ans au, plus, 
à'une pension dans les conditions fixées à l'article 18 
du décret du 1" novembre 1928 sur: la caisse inter
ooloniale ,de retraites.' 

ART. 2. - Le troisième et-.1e quatrième paragraphe 
de l'article 27 du décret' du 24 mars 1939 sont 

, abrogés. 

ART. 3. - Le ministre des colonies "est chargé de 
l'exéoution du présent décret. 

Fait à 	 Paris, le 29 juillet 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, , 
Georges MANDEL. 

Cumuls d~ retraites. de rémunérations el de foncticns 
- Pensions civiles el mililaires 

ARRETE No 605 portant promulgation'. 

LE' GOUVERNEUR DESCOLO~IIES, 
eHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE. DE' FRANCE AU TOGO, '..: 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les att~iblttions, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République'"au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du . 
20 juillet 1937; 

Vu le.décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication dl:S texte; rég~ementaire5 au Togo; 

Vu le décret du 4 avril 1934 portant modification des 
règles de cumul eil matière de traitements, promulgué au 
Togo le 15 juillet 1934, et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 29--octobre 1936; 
Vu la loi du 3 juin 1941 j -

Vu les instructions en date du 30 septembre 1941 du Haut~ 
. Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri
toire du Togo placé sous le manditt de la France: 

10 - Le décret du 29 octobre 1936 qui porte règle
ment sur les cumuls de retraites', de rémunérations et 
de fonctions; 
, 2'> - La loi du '3 juin 1941 abrogeant l'article 23, 

el..remplaçanf les articles 16 et 17,23 et 24 du décret 
du 29 octobre 1936, relatif à la réglementation des 
oumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions 


